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ORGANISATION MONDIALE S/GBT/W/1/Add.50

14 février 1997

DU COMMERCE
(97-0687)

Original: espagnolGroupe des télécommunications de base

COMMUNICATION DU VENEZUELA

Projet de liste concernant les télécommunications de base

La communication ci-après est distribuée aux membres du Groupe des télécommunications
de base à la demande du Venezuela.

_______________

La Mission permanente du Venezuela auprès de l'Office des Nations Unies et des autres
organisations internationales à Genève présente ses compliments au Secrétariat de l'Organisation mondiale
du commerce (OMC) et lui communique ci-après le projet de liste d'engagements du Venezuela
concernant les services de télécommunication de base, qui remplace le document
S/NGBT/W/12/Add.14/Rev.2 d'avril 1996 et la liste du Venezuela en vigueur depuis le 1er janvier 1995
dans le secteur des télécommunications.

Le Venezuela se réserve le droit de modifier ou de retirer, en totalité ou en partie, les
engagements conditionnels énoncés dans la présente liste en fonction des éléments ci-après:

1) Un résultat jugé satisfaisant par le Venezuela des négociations en cours sur le commerce
des services de télécommunication, qui doivent offrir aux fournisseurs vénézuéliens
des possibilités de fournir des services de télécommunication de base.

2) La promulgation d'une règle de droit interne postérieure à l'élaboration de la présente
liste.

3) Nonosbstant l'absence dans la présente liste des mots "sous réserve de la disponibilité
du spectre", en conformité avec la note du Président du 3 février 1997 (S/GBT/W/3),
le maintien des pleins pouvoirs du Venezuela sur la gestion et l'administration des
fréquences radioélectriques conformément au droit interne.

4) Des modifications techniques apportées à la liste et la correction d'éventuelles erreurs
ou omissions.

La présente liste n'inclut pas les services de radiodiffusion et de télévision.
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